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PROBLÉMATIQUE DE LA PREUVE 
EN ÉPISTÉMOLOGIE CONTEMPORAINE* 

par Robert Nadeau 

On me permettra d'introduire mon propos par une 
précaution oratoire : la situation dans laquelle je me trouve 
placé pour vous brosser le tableau de la problématique de la 
preuve en épistémologie contemporaine est une situation que 
tout professeur connaît bien et que j'appellerai le dilemme du 
pédagogue, puisqu'en peu de temps il s'agit de vous expliquer 
des choses complexes dans un discours que je voudrai jusqu'au 
bout le plus accessible, sans toutefois tomber dans des 
simplifications outrancières. Si les choses sont à ce point 
complexes, c'est d'abord et avant tout parce qu'aujourd'hui, il 
serait ridicule de prétendre qu'il y a chez les épistémologues 
consensus sur ce qu'est, ce que peut être ou ce que doit être la 
science entendue comme activité cognitive. En vous présentant 
une certaine conception de la théorie scientifique, je ne 
voudrais donc surtout pas que l'on se méprenne et que l'on 
pense avoir affaire à une sorte de définition minimale faisant 
l'unamité au sein de la confrérie : il s'agira plutôt pour moi de 
vous donner une juste idée de ce qui est en discussion à l'heure 
actuelle, et non pas de ce sur quoi l'on s'entend jusque-là, et 
c'est précisément ce que veut dénoter le terme de 
« problématique » dans le titre choisi1. 

Mais il y a plus : si les choses sont à ce point complexes 
maintenant en épistémologie, c'est que la philosophie comme 

* Une première version de ce texte a pu être améliorée grâce aux judicieuses remarques de 
MM. Claude Panaccio, Normand Lacharité, Claude Savary et François Tournier. Je les 
remercie sincèrement. 

1. Il n'existe pas d'exposition systématique en langue française de l'état actuel de 
l'épistémologie. Il existe cependant un texte remarquable en langue anglaise dont je me 
suis très largement inspiré. Il s'agit de Suppe (1974). 
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discipline a subi depuis environ trois quarts de siècle une 
formidable mutation. On peut, en un sens, considérer que 
jusqu'à la fin de l'âge classique, la philosophie englobait encore 
la science : qu'il me suffise d'évoquer l'attitude exemplaire de 
Newton qui, en 1687, nous livra ses Principes mathématiques de 
philosophie naturelle. Or, avec l'avènement du « scientisme » au 
dix-neuvième siècle, c'est-à-dire de cette attitude à la fois 
politique et épistémologique qui consiste à prétendre que la 
science résoudra tous nos problèmes, un renversement s'est en 
quelque sorte opéré et c'est la science qui est devenue un idéal 
pour la philosophie, si bien que très rapidement, et dans des 
écoles de pensée pourtant fort différentes, la philosophie tendit 
à se considérer d'abord et avant tout comme épistémologie, à 
savoir comme méthodologie de la science : et elle se voulut 
elle-même une entreprise rigoureuse, voire scientifique. 

Cette mutation formidable peut être caractérisée par 
l'apparition de deux traits fondamentaux. Le premier peut être 
vu comme la conséquence de l'émergence, à la fin du 
dix-neuvième siècle, de ce que nous pourrions appeler le 
continent langage : en effet, si l'on cherche un premier trait 
caractéristique de l'épistémologie contemporaine par opposi
tion à la traditionnelle théorie de la connaissance, on le trouve 
dans le fait que les questions traditionnelles ont été reformu
lées dans la perspective d'une théorie de la science où la science 
serait considérée comme un jeu de langage idéal. C'est ainsi 
que la question épistémologique de base, dont la formulation 
kantienne était « Que pouvons-nous connaître ? », est deve
nue, aux alentours de 19202 , la suivante : « Comment est-il 
possible de formuler adéquatement la connaissance valide que 
nous pouvons avoir des choses en général ? » 

Le second trait caractéristique de l'épistémologie contem
poraine, par opposition à la gnoséologie classique3, peut être 
trouvé dans la mise en place d'appareils logiques extrêmement 

2. C'est le philosophe allemand Moritz Schlick (1882-1936) qui peut être considéré comme 
le véritable fondateur de l'épistémologie au sens contemporain du terme, notamment 
parce qu'il est à l'origine du fameux Cercle de Vienne. Il s'agit en quelque sorte de 
l'aboutissement du projet de Leibniz. 

3. Carnap (1934) considère la gnoséologie comme étant la théorie de la connaissance au 
sens large, y compris dans sa dimension psychologique, et l'épistémologie comme étant 
plus spécifiquement la théorie logique de la connaissance scientifique. 
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élaborés, ceux de la logistique ou logique algorithmique : la 
logique devient ainsi rien moins que le nouveau langage 
philosophique universel dans lequel il pourra être question 
de la science, elle-même étant réduite à sa dimension 
logico-linguistique5. 

Et nous voilà dans le vif du sujet. Je vous présenterai 
d'abord ce que j'appellerai le Modèle Epistémologique 
Standard (M.E.S.) d'une théorie sceintifique en général6, pour 
ensuite vous présenter, dans les deux parties subséquentes de 
mon exposé, les deux « lieux » de l'épistémologie contempo
raine où se trouve formulée la question de la preuve scientifi
que. Ces deux lieux circonscrits, j'identifierai, dans une 
quatrième partie, les trois points principaux sur lesquels notre 
épistémologie s'avère être en crise aujourd'hui. Plan très 
simple, dont : un modèle, deux lieux d'élaboration théorique 
et trois points de chute. 

1. Le « Modèle Epistémologique Standard » 
d'une théorie scientifique 

Tout en simplifiant les choses au maximum, je vous dirai 
maintenant comment, dans une perspective relativement or
thodoxe, l'épistémologie d'aujourd'hui se représente ce qu'il 
convient de considérer comme une théorie scientifique : pour 
le dire autrement, le M.E.S. propose à ceux que Gaston 
Bachelard appelait les « travailleurs de la preuve » un concept 
de ce qui peut valablement compter comme un langage 
scientifique. Dans ce modèle, on dénombre cinq composantes 

4. L'introduction de la logique formalisée date de Frege (1879) ; l'usage en fut répandu 
surtout grâce à Russell & Whitehead (1910-3). 

5. L'épistémologie fait donc de la science un discours de premier niveau dont elle fait la 
théorie dans un discours de second niveau. C'est à cette relation que nous ferons référence 
quand nous qualifierons plus loin telle ou telle théorie scientifique de langage-objet et sa 
reconstruction logique de métalangage. Réduite à sa dimension logico-linguistique, la 
science est considérée comme un langage utilisant le calcul des propositions et le calcul 
des prédicats. On aura une bonne idée du fonctionnement de ce langage de premier ordre 
en consultant, entre autres, les deux seuls ouvrages québécois de logique symbolique, soit 
Gauthier (1978) et Robert (1978). On considère maintenant que la logique élémentaire 
est insuffisante pour rendre compte adéquatement du langage de la science. 

6. L'expression de Suppe (1974) est « Received View », qui la reprend de Putnam (1962). 
Hempel (1970) préfère parler de « Standard Conception » et Feigl (1970) d'« Orthodox 
View ». 
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fondamentales du langage qui peut prétendre servir à formuler 
une théorie scientifique : 

a) ce langage doit pouvoir être considéré comme une « langue 
bien faite », un langage qui, à cause de ses qualités 
syntaxiques et sémantiques particulières, nous permettra 
d'attribuer des propriétés à des objets dans des énoncés que 
l'on pourra dire vrais ou faux. Peu importe ici comment le 
domaine des objets en question est circonscrit et de quel 
type d'objets il s'agit — il peut s'agir, par exemple, de 
structures grammaticales, de structures moléculaires, de 
structures de parenté ou d'autres types d'objet — en général 
une théorie est un discours où se trouve dit ce qu'il en est 
de ces objets. Dans une discipline donnée, des conflits 
peuvent bien germer qui concernent en propre la constitu
tion de la classe de ses objets. Par exemple, « La psycho
logie traite-t-elle de comportements ou d'états 
mentaux ? » est une question épistémologique importante. 
Mais quoi qu'il en soit de la réponse à ce genre de 
questions, il n'en reste pas moins vrai de dire qu'une théorie 
scientifique est un ensemble d'énoncés bien formés ; 

b) ce langage comporte trois vocabulaires : celui des termes 
logiques et mathématiques, où l'on retrouve aussi bien les 
constantes numériques que les constantes grammaticales 
comme, par exemple, les conjonctions et prépositions du 
langage ordinaire (« et », « ou », « avant », « après », 
etc.) ; le vocabulaire des termes observationnels, à savoir 
les termes dont on dit qu'ils désignent directement les êtres 
dont on fait la théorie (par exemple, « araignée », 
« consonne chuintante », « papier de tournesol », 
« Lune », etc.) ; et enfin le vocabulaire des termes théori
ques, à savoir, pour faire bref, tous les autres termes qui ne 
sont ni des constantes logiques ou mathématiques ni des 
termes observationnels (par exemple, « arachnide », 
« phonème », « réaction chimique », « orbite elliptique », 
etc.) ; 

c) les termes du vocabulaire d'observation sont compris 
comme se référant directement à des objets physiques 
observables ou à des attributs ou propriétés observables 
d'objets physiques ; 

d) les termes du vocabulaire théorique sont organisés dans des 
postulats théoriques : si, par exemple, mes termes théori
ques sont « énergie », « vitesse de la lumière » et 
« masse », ces termes ne sont introduits qu'articulés entre 
eux (comme dans des définitions) et ne doivent, en 
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principe, faire appel à aucun autre terme non primitif. Ces 
postulats théoriques seront considérés tout à l'heure comme 
les lois fondamentales à partir desquelles une théorie 
scientifique particulière tente d'avancer une explication 
quelconque, ou encore comme les axiomes de ladite 
théorie ; 

e) les termes théoriques sont reliés aux termes observationnels 
par le jeu d'une gamme d'énoncés dans lesquels se trouvent 
proposées des règles de correspondance1. Par exemple, le terme 
« masse » en vient à correspondre à cela que telle ou telle 
procédure expérimentale permet de mesurer. Autre 
exemple : si « électron » est défini comme la particule 
élémentaire chargée d'électricité négative, c'est qu'une 
certaine procédure expérimentale (la chambre d'ionisation, 
par exemple) permet de « voir » qu'un atome a acquis ou 
perdu un ou plusieurs électrons et est devenu ainsi porteur 
d'une certaine charge électrique. Il en va de même et il doit 
en aller de même pour tout terme théorique, comme 
« phonème » (unité distinctive du sens), « héridité » (pro
cessus de transmission chromosomique des caractères spéci
fiques et individuels), « classe sociale » (unité fonctionnelle 
d'un ensemble de personnes dans un processus de produc
tion économique), etc. 

Il est facile de constater qu'au cœur de ce modèle se 
trouve la nécessaire distinction des termes observationnels et 
des termes théoriques8 : un manque à justifier cette distinction 
mettrait rapidement en péril notre M.E.S. Or, comme nous 
allons le voir à l'instant, cette distinction centrale ne va pas de 
soi. Demandons-nous d'abord ce qui peut compter comme une 
entité « directement observable » : la réponse habituelle 
consiste à dire qu'est directement observable une chose ou, 
mieux encore, un état de choses qui peut être constaté par les 

7. Les premiers artisans du modèle épistémologique standard, Carnap notamment, avaient 
cru possible de relier les termes théoriques (Tt) aux termes observationnels (To) par le jeu 
de ce que l'on avait appelé alors des définitions explicites. La version finale du modèle, 
que l'on retrouve dans Carnap (1956), parle plutôt d'interprétations partielles des Tt en 
To par des règles de correspondance qui spécifient les procédures expérimentales par 
lesquelles la théorie est reliée aux phénomènes observables ou encore aux phénomènes 
observés (« data »). Le statut épistémologique de ces règles, que Suppes (1967) appelle 
des « coordinating definitions », est aujourd'hui considéré comme extrêmement problé
matique. On consultera à ce propos Suppes (1962) et Schaffner (1969). 

8. Il est généralement admis que la possibilité de définir tous les termes théoriques d'une 
théorie donnée en termes observationnels a été établie par William Craig dans un 
théorème mathématique. L'argument logico-mathématique complet se trouve dans Craig 
(1953). On en trouve un exposé non technique dans Craig (1956). Une discussion 
épistémologique en a été faite par Hempel (1958). 
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sens sans recours à un quelconque instrument. Ainsi, 
« bleu », « chaud », « grand », « dur », « eau », « bois », 
« fer », « poids » sont des termes9 qui sont censés dénoter 
immédiatement pour un observateur éventuel quelque chose 
d'aisément constatable : cela veut dire que mis en présence 
d'un énoncé élémentaire ou atomique10 de forme « a est bleu », 
l'observateur peut décider sans longue réflexion s'il peut 
accepter ou refuser l'énoncé en question. 

Mais, premier problème, Yobservabilité n'est pas particuliè
rement facile à définir quand l'on se veut précis et rigoureux. 
La difficulté croît davantage encore si l'on tient à parler 
d'observabilité directe11. Considérons les cas suivants : 

1° puis-je soutenir que, quand je me regarde dans un miroir, 
je m'observe directement ? 

2° dira-t-on du garde qui, du haut de sa tour, observe qu'une 
épaisse fumée s'échappe de la forêt, qu'il observe directe
ment un feu de forêt ? 

3° quand je prétends observer un avion à réaction volant à très 
haute altitude, est-ce que j'observe directement un tel avion 
ou plutôt une tache en mouvement qui, parfois, trace un 
sillon blanc ? 

9. Tous les termes susceptibles d'être utilisés dans une description d'observation sont dits 
dispositionnels : par exemple, « rouge » est un terme dispositional dans la mesure où il 
réfère à la disposition qu'ont certaines choses à refléter une certaine sorte de lumière. 
Depuis Lewis (1929), beaucoup d'épistémologues pensent que tous les termes, théoriques 
et/ou observationnels, sont dispositionnels. C'est notamment le cas de Popper (1959). 

10. Russell (1918) introduit la notion de proposition atomique dans les termes suivants : 

« On peut définir les propositions atomiques négativement comme 
étant des propositions dont les parties ne sont pas elles-mêmes des 
propositions, et ne contenant pas les notions « tout » ou « quelque ». 
Ainsi « ceci est rouge », « ceci vient avant cela » sont des propositions 
atomiques » (Introduction à la deuxième édition, p. XV). 

C'est cependant Wittgenstein (1921) qui a élaboré l'atomisme logique dans toute sa 
radicalité. 

11. La première spécification complète de l'expression « directement observable » nous a été 
fournie par Carnap (1936-7). Pour le M.E.S., la seule façon d'être rigoureux en 
philosophie consiste à traduire en langage formel ce qui a été formulé en langage intuitif 
(qualifié de mode matériel de parler). Voici, à titre d'exemple, comment une telle 
expression se trouve définie par Carnap en mode formel de parler : 

« Un prédicat 'P' d'un langage L est dit directement observable pour 
un organisme (par exemple une personne) N si, pour des arguments 
appropriés ou convenables, par exemple, 'b', N est capable, en des 
circonstances appropriées et après un petit nombre d'observations, de 
décider d'une phrase complète du type 'P(b)' ou '~P(b ) \ c'est-à-dire de 
confirmer que 'P(b)' ou '~P(b) ' est le cas à un degré tel que N puisse 
ou bien accepter ou bien refuse 'P(b)' ». 
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4° et quand je décris un mouvement dans une chambre à 
bulle, est-ce que je décris une trace (terme observationnel) 
ou plutôt l'émission d'une particule (terme théorique) ? 

Quoi qu'il en soit de la possibilité de définir rigoureusement 
l'observabilité, il est important de voir qu'à cet égard, le M. 
E. S. n'entend pas avoir de valeur inductive : il n'entend pas 
être la description fidèle et exacte de la pratique scientifique 
concrète et réelle, il ne se conçoit jamais lui-même comme une 
généralisation empirique obtenue après étude de nombreux 
cas d'espèce. Pour les praticiens de l'épistémologie, cette 
question de l'observabilité, comme toutes les autres questions 
proprement épistémologiques, est une question d'ordre logi
q u e et non pas d'ordre pratique. 

Cela nous amène au second problème : quiconque fré
quente un tant soit peu la littérature épistémologique perti
nente au débat dont je fais état s'aperçoit vite que ce que les 
épistémologues entendent par « observable » ne correspond 
pas (que peu du moins) à ce que les scientifiques nomment 
ainsi pour leur part. Pour un épistémologue, une température 
de 20°C, un poids de 27 kg, une pression atmosphérique de 
101,3 kPa parce que, tour à tour, l'observation, et donc la 
confirmation de l'énoncé, requièrent un thermomètre, une 
balance, un baromètre, ne sont pas (directement) observables. 
A la limite, même des grandeurs qui peuvent être établies avec 
des procédures archisimples, requérant tout au plus l'usage 
d'une règle graduée, d'une horloge, d'un spectroscope à prisme 
(les choses se compliquent avec une règle à calcul, une horloge 
atomique, un spectrographe de masse) ne sont pas comme 
telles, logiquement parlant, observables : ce que l'on observe, 
c'est un point marqué sur un instrument donné. Par exemple, 
un courant électrique n'est jamais observé comme tel, il est 
plutôt inféré d'observations. À la limite, ce qui se trouve mis 
en cause, c'est, sinon la distinction même entre termes 
observationnels et termes théoriques, du moins la possibilité 
d'un langage observationnel pur, c'est-à-dire théoriquement 
neutre, puisque le moindre instrument est en lui-même une 
théorie matérialisée et que très peu d'observations scientifi
ques sont possibles sans instrumentation préalable. 
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Quoi qu'il en soit de la solution de ces deux problèmes, il 
me paraissait important que l'on vît l'essentiel, à savoir ce vers 
quoi pointe cette distinction fondamentale mise en force par le 
M.E.S. Dès lors, on concevra que cette distinction veuille 
simplement marquer la différence entre un énoncé dont la 
vérité peut être rapidement décidée (et qui sera conçu 
différemment comme énoncé de base par Karl Popper et comme 
énoncé protocolaire par Rudolf Carnap), cette décision étant 
nécessaire à la formation du consensus intersubjectif des 
chercheurs, et un énoncé qui ne peut pas l'être parce qu'il 
incorpore des termes hautement construits et qui ne peut être 
validé que par le recours à des instruments plus ou moins 
complexes — ce qui exige, en toute logique, de nombreuses 
observations préliminaires permettant de conclure que l'instru
ment utilisé est le bon instrument à utiliser pour observer ce 
que l'on veut et prétend observer. 

Mais une seconde distinction, plus importante encore si 
l'on considère qu'elle se trouve incorporée au M.E.S. malgré 
qu'elle ait presque deux cents ans d'âge, concerne les deux 
grandes classes logiques d'énoncés possibles, à savoir les énoncés 
analytiques et les énoncés synthétiques12. Bien qu'au centre de très 
vives polémiques, cette distinction, tout comme la première, a 
le mérite de bien faire apercevoir une différence indéniable, 
peu importe que l'on n'ait pas encore réussi à en justifier 
correctement la validité. On dira d'un énoncé qu'il est 
analytique s'il est vrai en vertu du sens des termes qui s'y 
trouvent employés. Par exemple, l'énoncé « tous les céliba
taires sont non mariés » est vrai par définit ion selon le sens 
habituel que l'on donne à « tous », « célibataire » et « non 
marié ». La caractéristique logique d'un tel type d'énoncés, 
c'est qu'il n'a aucun contenu empirique, qu'il n'est pas informatif 
en ce sens qu'il ne nous apprend rien sur l'état du monde. 

12. Cette distinction remonte à Kant (1781) : 

« Ou bien le prédicat B appartient au sujet A comme quelque chose 
qui est déjà contenu d'une manière cachée dans ce concept ; ou bien B 
est tout à fait en dehors du concept A, bien qu'il se trouve cependant 
en liaison avec lui. Dans le premier cas, j'appelle le jugement 
analytique ; dans l'autre, synthétique » (Introduction, §IV). 

Cette distinction, reformulée par Frege (1884), n'a pas vraiment été remise en question 
avant Quine (1951). On consultera avec profit la défense et l'illustration qu'en ont faites 
Grice & Strawson (1956). 
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Par opposition, un énoncé synthétique est non analytique 
au sens où il ne saurait être vrai ou faux par définition, mais en 
vertu de sa confrontation avec le monde tel qu'il se trouve, et 
donc tel qu'il se donne dans les multiples expériences qu'on en 
peut faire. Fondamentalement, cette distinction sert à différen
cier deux types d'énoncé dont la modalité doit être absolu
ment tenue pour distincte : seuls les énoncés analytiques 
peuvent être dits nécessairement vrais (et, à la limite, dans 
tout monde possible), alors que les énoncés synthétiques peuvent 
être vrais mais sont contingents (c'est-à-dire que leur valeur de 
vérité, Vrai ou Faux, dépend de la correspondance entre le monde 
et ce que l'énoncé dit du monde)13. Par exemple, l'énoncé 
« Maurice Duplessis était célibataire » ne saurait être vrai en 
vertu du sens des noms faisant ici respectivement office de 
sujet et de prédicat logiques. Cet énoncé n'est vrai que : 

1° si « célibataire » veut dire « non marié » pour nous et 
2° si Maurice Duplessis n'a de fait jamais été marié. 

Cet énoncé est clairement une hypothèse au sujet d'un état de 
choses passé, et il ne saurait être dit vrai que s'il décrit une 
situation du monde qui fut effectivement le cas. 

C'est pour ce modèle de théorie que l'épistémologie 
contemporaine a proposé un double idéal de preuve scientifi
que, c'est-à-dire de mise à l'épreuve du discours à prétention 
de vérité14. C'est ainsi que l'on dira d'une théorie qu'elle est 
prouvée si elle a été, d'une part, confirmée ou corroborée 
suffisamment par les faits15, et si, d'autre part, elle se laisse 
reconstruire rationnellement suivant les canons de la méthode 
axiomatique. 

2. La preuve comme corroboration 

La distinction entre énoncés analytiques et synthétiques 
permet de distinguer les sciences logico-formelles et les 

13. Tarski (1944) a élaboré un concept sémantique de vérité qui permet de penser la forme 
logique du concept de correspondance. 

14. Il deviendra clair plus loin que, dans cette entreprise, l'épistémologie est tributaire 
d'une théorie de la preuve, dite aussi théorie des démonstrations, élaborée par la 
métamathématique, c'est-à-dire par l'analyse logico-mathématique des fondements des 
mathématiques. 

15. Dans la tradition du positivisme logique, le terme utilisé est confirmation. La notion de 
corroboration a été introduite par Popper (1959), chapitre X. 



226 PHILOSOPHIQUES 

sciences empiriques, et permet aussi de faire le partage entre 
deux types de propositions dans toute théorie empirique quelle 
qu'elle soit, à savoir celles qui seront considérées vraies par 
définition et celles qui ne pourront être tenues pour vraies 
qu'au terme de leur confirmation par Γ effectuation d'une série 
d'observations. Ce qui permet d'attribuer un statut empirique 
à une théorie, c'est la présence, au sein du système d'argumen
tation, d'énoncés à contenu empirique. Ces énoncés peuvent 
avoir deux formes logiques : on dira de l'énoncé qui porte sur 
tous les individus d'un ensemble donné qu'il est universel, et 
de l'énoncé qui ne porte que sur un ou quelques-uns de ces 
individus qu'il est existentiel1^. L'énoncé existentiel ou singulier 
sert à déclarer qu'un événement particulier17 se produit, s'est 
produit ou se produira, alors que l'énoncé universel sert à 
formuler des régularités régissant sans exception l'ensemble des 
phénomènes d'un certain type1 8 . 

Ce sont de tels énoncés universels qui constituent les lois 
que le scientifique essaie de corroborer. On a dit du M.E.S. 
qu'il était « explicationniste » justement parce qu'il proposait 
de n'accepter comme théorie scientifique que les systèmes 
d'énoncés visant à expliquer un ensemble donné de phéno
mènes, c'est-à-dire à les subsumer sous une loi19 . Il est évident 
cependant qu'une loi universelle de la nature, formulée dans 
un énoncé universel de forme « Tous les F sont B », 
transcende d'emblée toute vérification possible, puisque tous 
les F d'un certain type faisant l'objet d'une science donnée ne 
peuvent jamais être observés comme tels, seul un nombre fini 

16. La distinction ici avancée ne concerne que les énoncés généralisés, c'est-à-dire ceux 
formés de quantificateurs et de variables : « Un » est le quantificateur existentiel, 
« tous » le quantificateur universel. On peut aussi vouloir intégrer à la théorie comme 
telle un ensemble d'énoncés non généralisés, qui font plutôt place à des constantes 
individuelles. 

17. Popper (1959) définit ingénieusement un événement comme une classe d'occurrences, 
chaque occurrence se donnant selon ses coordonnées spatio-temporelles propres. 

18. De tels énoncés universels peuvent être remplacés par des énoncés statistiques, comme 
il semble que ce soit le cas maintenant aussi bien dans les sciences physiques que dans 
les sciences sociales. Il est donc prévu d'avance et accepté que des exceptions se fassent 
jour. 

19· Un des problèmes épistémologiques majeurs depuis la fin du dix-neuvième siècle est lié 
à l'idée que toutes les sciences n'auraient pas pour but l'explication et que certaines 
d'entre elles, les sciences humaines et sociales (appelées aussi, par moment, sciences de 
l'esprit ou encore sciences de la culture), auraient plutôt pour but la compréhension, et 
seraient donc justiciables d'une analyse épistémologique sui generis. Ce débat a toujours 
cours. 
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d'expérimentations et d'observations étant possible. Néan
moins, une théorie scientifique n'est dite prouvée ou démon
trée que si les lois qu'elle formule ont subi l'épreuve des 
faits, c'est-à-dire si elles ont été testées dans des conditions 
suffisamment rigoureuses. La rigueur des conditions de test 
dont il est ici fait mention a trait à la répétabilité du test et à 
la nécessité d'un contrôle intersubjectif des résultats obtenus. 
D'où l'on voit que si le cœur de toute théorie scientifique, au 
terme du M.E.S., est constitué par l'énoncé d'une loi 
universelle de la nature, la corroboration ou confirmation de 
cette loi (énoncé universel) implique un consensus dans 
l'observation (l'acceptation d'un certain nombre d'énoncés 
existentiels par un groupe de chercheurs)20. 

Dans la mesure où une théorie scientifique cherche à 
expliquer un type de phénomènes, une classe d'événements ou 
un ensemble de faits21, elle doit organiser les énoncés qu'elle 
formule, les universels et les existentiels, selon un ordre 
hypothético-déductif : pour le M.E.S., une explication n'est 
scientifiquement acceptable que si elle suit le modèle de la loi de 
couverture22, c'est-à-dire si elle se présente comme une argu
mentation deductive où l'une des prémisses stipule des états de 
fait (énoncé de conditions initiales dans des propositions 
existentielles), et l'autre énonce au moins une loi (énoncé d'une 
régularité dans une proposition universelle conditionnelle de 
forme : « pour tout x, si χ est F, alors χ est B »), et où la 
conclusion de la déduction se trouve être l'énoncé de l'événe
ment, du fait ou du phénomène que l'on voulait justement 

20. Loin que l'explication des phénomènes soit ici la seule à faire sens, l'explication des lois 
elles-mêmes est aussi recherchée : on dit d'une loi qu'elle est expliquée si on peut la 
déduire d'une autre loi scientifique tenue pour vraie (ou suffisamment probable). Ainsi 
expliquée, une loi n'en est que mieux prouvée. 

21 . L'idée qu'il ne saurait y avoir de connaissance « scientifique » du singulier remonte à 
Aristote. 

22. Hempel a mis au point dès 1948, en collaboration avec Paul Oppenheim, le 
« covering-law model » ; ce modèle d'explication est appelé modèle Hempel/Op-
penheim ou encore modèle D-N (pour déductif-nomologique, c'est-à-dire déduction à 
partir d'une loi servant de prémisse). Les « conditions particulières » dont il est ici fait 
mention ont été appelées conditions initiales par Popper (1959). On a coutume de 
considérer que le modèle D-N est un modèle causal d'explication, et ce sont ces 
conditions initiales qui font office de cause rendant compte de l'événement, cette cause 
agissant sous l'empire d'au moins une loi. Ce modèle est clairement et simplement 
exposé dans Hempel (1966). On en trouve un exposé plus technique dans Hempel 
(1965), chap. 10. 
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expliquer (énoncé d'une proposition existentielle ou singu
lière). On dit alors des prémisses qu'elles forment Vexplanans et 
de la conclusion qu'elle forme Vexplanandum. 

Pour le M.E.S. , une théorie qui n'explique aucun 
événement selon ce schéma déductif ne peut prétendre être 
scientifiquement valable et fondée car elle ne peut être tenue 
pour empiriquement prouvée. Selon le nombre et la sévérité 
des tests qu'on lui aura fait passer, on lui reconnaîtra un degré 
plus ou moins grand de confirmation ou de corroboration : et 
bien qu'une théorie ne soit jamais verifiable définitivement, les 
tests qu'elle aura passés avec succès permettront qu'on la dise, 
dans une certaine mesure, prouvée2 3 . L'adoption du modèle 
de la loi de couverture impose dès lors au cheminement de 
toute preuve scientifique d'incontournables contraintes, cha
cune faisant d'ailleurs l'objet d'attentions particulières dans 
l'épistémologie d'aujourd'hui. 

S ignalons d ' abord l ' ob l iga t ion de procéder par 
hypothèses : pour expliquer quelque situation que ce soit, nous 
avons toujours le choix entre plusieurs hypothèses mais il nous 
faut émettre au moins une hypothèse. Quand deux hypothèses 
incompatibles se présenteront simultanément et qu'un test 
s'avérera possible pour les départager, on parlera ^expérience 
cruciale2^. Autrement, il y aura conflit entre hypothèses ou 
théories rivales. Mais rien ne peut être prouvé ou démontré en 
science s'il n'y a pas, au départ, formulation d'une hypothèse 
et, par la suite, test de l'hypothèse. Il faudra donc convenir 
que le discours scientifique ne parle pas de faits bruts et que 
toute observation est toujours encadrée par une hypothèse ou 
un système d'hypothèses : l'empirisme naïf n'a plus sa place en 
épistémologie précisément parce qu'il est généralement admis 
que la théorie a préséance logique sur les faits qu'elle tente 

23. La question de savoir si ce modèle de la loi de couverture doit réglementer toute 
explication scientifique digne de ce nom constitue sans aucun doute l'une des principales 
controverses épistémologiques des dernières années. 

24. L'idée d'« experimentum crucis » remonte à Francis Bacon (Novum Organum : 1620), à 
qui Kant dédia sa Critique de la Raison Pure. L'expérience que le physicien français Léon 
Foucault fit en 1850 pour « confirmer définitivement » la théorie ondulatoire 
d'Augustin Fresnel est un bel exemple de ce qui voulait être une expérience cruciale. 
Duhem (1906) en rejeta la possibilité même et Popper (1959) tenta de rétablir la 
crédibilité épistémologique de ce concept. 
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d'expliquer25. Mais il faudra convenir également que, pour un 
domaine d'objets donné, toutes les théories rivales sont 
comparables entre elles, soit parce que les termes et concepts 
qu'elles utilisent sont sémantiquement invariants, soit parce 
qu'ils sont réciproquement intertraduisibles26. 

Ensuite, ce que l'hypothèse centrale d'une théorie scienti
fique énonce est présumé être une loi de la nature. Or, nous 
l'avons vu, l'énoncé d'une loi est logiquement invérifiable 
comme tel puisqu'il transcende toujours le nombre fini 
d'observations qu'on aura pu faire pour en éprouver le 
bien-fondé. Il faudra donc convenir que la vérifiabilité n'est ni 
le critère de signification ni le critère de démarcation des énoncés 
scientifiques. Mais alors, si les énoncés scientifiques ne sont 
jamais susceptibles de vérification au sens fort du terme, il 
faudra comprendre autrement leur prétention à la validité, soit 
en termes de testabilité, de falsifiabilité ou de réfutabilité. 
Deux conséquences majeures se font immédiatement jour : 
dans la mesure où la plupart des théories scientifiques 
procèdent maintenant à l'énoncé de lois statistiques, il nous 
faut contester la testabilité des hypothèses probabilistes, car le 
moins que l'on puisse dire est qu'elle n'est pas évidente. Mais 
puisque nos théories scientifiques sont invérifiables, qu'elles 
peuvent donc être indéfiniment remises en question, il nous 
est loisible de les considérer elles-mêmes comme plus ou moins 
probables, ce qui explique que l'épistémologie contemporaine 
ait eu à scruter aussi bien le concept de probabilité 
fréquentielle que celui de probabilité logique2 7 . 

Troisièmement, toute hypothèse scientifique, tout énoncé 
d'une loi de la nature, quelle qu'elle soit, n'est testable que si 
l'on accepte au départ la vérité d'autres énoncés. Pour parler 
dans les termes du modèle de la loi de couverture, une loi ne 
peut être soumise à des tests que si les énoncés auxiliaires 
stipulant les conditions initiales sont acceptés comme vrais. 
Or, il se trouve que de tels énoncés prétendent être issus de 

25. C'est pourquoi l'on dit de toute observation scientifique qu'elle est nécessairement 
« theory-laden », marquée au coin d'une théorie. 

26. Le problème logique de la traduction a été posé par Quine (1951) et surtout (I960), 
celui de l'incommensurabilité sémantique par Kuhn (1962). 

27. L'ouvrage classique sur cette question est Carnap (1950). Sur l'irréfutabilité des énoncés 
statistiques, cf. Popper (1959), chapitre VIII. 
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constatations qui ne peuvent jamais être placées elles-mêmes 
au-dessus de tout soupçon. Il se trouve également que l'énoncé 
de l'événement qu'une théorie prétend expliquer, tout comme 
les énoncés de conditions initiales, requièrent la plupart du 
temps que l'on recoure à des instruments qui ne sont valides 
que si la théorie suivant laquelle ils sont construits est 
elle-même vraie. Il faudra donc convenir qu'une hypothèse 
scientifique isolée n'est jamais testable et que ce que teste 
l'expérience est un système d'énoncés théoriques, les uns étant 
présupposés par rapport à d'autres. Il faudra donc convenir 
qu'a priori un contre-exemple expérimental ne réfute jamais 
une hypothèse particulière mais qu'elle réfute tout un en
semble d'hypothèses et que l'ajout d'hypothèses ad hoc peut 
toujours servir à rétablir une théorie dans ses prétentions. Il 
faudra convenir enfin que, si une hypothèse scientifique n'est 
jamais isolée lorsque mise à l'épreuve des faits, seule l'émission 
d'une hypothèse supplémentaire permettra de savoir lequel des 
nombreux éléments théoriques associés à l'hypothèse de départ 
a été pris en défaut lorsqu'un insuccès se sera présenté dans 
l'expérimentation. C'est au prix de tâtonnements nombreux, 
au cours desquels il en va à chaque fois d'un ensemble 
composite d'hypothèses, qu'une théorie scientifique pourra se 
voir confirmer28. 

Quatrièmement, l'adoption du modèle de la loi de 
couverture nous force à assimiler explication et prédiction29. 
En effet, l'événement que l'on veut expliquer est ou bien 
antérieur ou bien postérieur dans le temps à l'énoncé de 
l'hypothèse qui le concerne. Dans un cas comme dans l'autre, 
dire que l'événement est expliqué, c'est dire qu'une connais
sance suffisante des conditions initiales permet (ou aurait 
permis) que l'on prédise son occurrence sur la base d'une 
hypothèse donnée : et une hypothèse n'est scientifiquement 
prouvée que si elle explique quelque chose de cette façon. L'on 
conviendra donc que l'explication deductive des phénomènes 

28. La thèse de l'invérifiabilité et de la non-falsifiabilité d'une hypothèse isolée en théorie 
physique est due à Duhem (1906) ; elle a été généralisée pour toute hypothèse par 
Quine (1951). C'est pourquoi elle est souvent appelée la thèse Duhem-Quine. Les 
principaux textes afférents à cette problématique ont été réédités par Harding (1976). 

29. Cette équivalence a été d'abord posée par Popper (1944-5), puis approfondie par 
Hempel/Oppenheim (1948). Cf. Hempel (1965), chap. 10. 
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est liée à la fonction prédictive de nos hypothèses, ce qui se 
trouve à rendre compte du même coup du contrôle techno
logique que la science rend possible. L'on conviendra égale
ment ou bien qu'il faut exiger de toute science théorique 
qu'elle procède de la sorte, ou bien qu'il faut renoncer à 
reconnaître la scientificité d'entreprises qui n'admettent pas ce 
modèle, ou bien qu'il faut se mettre en quête d'autres modèles 
é p i s t é m o l o g i q u e s qu i p u i s s e n t s 'avérer tou t au t an t 
acceptables30. 
3. La preuve comme axiomatisation 

Il est un second volet de la problématique de la preuve en 
épistémologie contemporaine : une théorie scientifique n'est 
considérée prouvée que si on en a démontré la consistance 
interne, c'est-à-dire l'absence de contradiction. On peut même 
affirmer que cette requête épistémologique prévaut contre la 
première puisqu'il faut ici subordonner la testabilité d'une 
théorie à sa cohérence : en effet, une théorie qui n'est pas 
exempte de contradiction ne saurait avoir de prétention à la 
vérité. Sur un plan strictement logique, un énoncé n'est vrai 
qu'en vertu de sa forme : on appelle tautologie un énoncé 
logiquement vrai, c'est-à-dire un énoncé qui est vrai de toute 
nécessité en vertu de sa structure interne31 . C'est aussi en vertu 
de sa forme logique qu'un énoncé peut être déclaré logique
ment faux, auquel cas il s'agit d'une contradiction. Or, s'il 
faut éliminer des théories scientifiques les énoncés autocontra
dictoires ou incompatibles entre eux, c'est non seulement pour 
s'assurer de la vérité logique des propositions qu'elles contien
nent, mais aussi parce que d'une proposition fausse l'on peut 
déduire n'importe quoi3 2 , ce qui revient à dire qu'une théorie 
inconsistante ou incohérente ne saurait avoir aucune prétention 
à la vérité. 
30. Au cœur de ce débat, on trouve encore l'opposition traditionnellement faite entre 

sciences de la nature et sciences humaines ou sociales. Le débat le plus intéressant a 
concerné l'histoire, Hempel (1942) soutenant qu'elle se devait d'expliquer les événe
ments par le recours à des « lois générales », Popper (1944-5) soutenant, pour sa part, 
qu'elle n'était pas une science théorique qui devait formuler des lois universelles comme 
des lois de tendance par exemple, et Dray (1957) prétendant qu'il était non seulement 
tout à fait acceptable, mais en fait fondamental que l'histoire ne tombe pas sous le coup 
du modèle de la loi de couverture. 

31. Le paradigme de la tautologie est « P ou non-P » : cette assertion est nécessairement 
vraie. 

32. Les médiévaux disaient déjà que « E falso sequitur quodlibet ». 
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Pour assurer la consistance d'une théorie, le M.E.S. a mis 
de l'avant la procédure de la reconstruction axiomatique : en 
vertu de cette procédure, il doit être possible de démontrer que 
toute assertion d'une théorie scientifique donnée constitue soit 
un axiome, soit un théorème d'un système logistique ou 
déductif. La démarche est, à toute fin pratique, fort simple à 
comprendre bien qu'elle soit le plus souvent très difficile à 
entreprendre. L'axiomatisation nécessite une symbolisation, 
c'est-à-dire une opération par laquelle on substituera aux 
termes désignant les notions constitutives d'une théorie donnée 
des symboles choisis par convention et qui n'auront que le seul 
sens que les énoncés postulatoires ou axiomes du système 
considéré leur conféreront : cette opération vise à éliminer de 
la théorie en question les significations intuitives dont les 
termes utilisés sont chargés, de manière à mieux faire 
apparaître le schéma logique abstrait construit par ladite 
théorie. L'axiomatisation consiste ainsi à reformuler une 
théorie scientifique quelconque en des propositions premières 
où se trouvent énoncées en langage symbolique les relations 
logiques posées entre les termes premiers de ce système 
déductif. Sous réserve de leur compatibilité mutuelle, ces 
propositions sont avancées à titre d'hypothèses : la reformula
tion symbolique n'équivaut jamais à la démonstration empiri
que et ne fait qu'exiger de nous de ne jamais introduire un 
terme nouveau qui ne soit correctement défini à l'aide de 
termes premiers, et de ne jamais accepter de proposition 
nouvelle (théorème) qui ne soit démontrée à l'aide des 
propositions premières (axiomes ou postulats). L'axiomatisation 
exige également une formalisation, c'est-à-dire une seconde 
opération par laquelle les règles mêmes de la définition des 
termes et de la démonstration des propositions se trouvent 
convenues sans la moindre ambiguïté : il faut donc faire pour 
les règles logiques suivant lesquelles le raisonnement s'effectue 
ce qu'il faut faire pour les axiomes à partir desquels il 
s'élabore, à savoir les énoncer explicitement et: exhaustivement. 
Ces règles sont elles aussi proposées par convention et chacun 
est libre de poser celles qu'il voudra pourvu qu'il dise quelles 
elles sont et que, les ayant adoptées, il les suive. 

Évidemment, on comprendra qu'un tel système logistique 
ne peut pas ne pas comporter de symboles non définis, 
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puisqu'il faut toujours compter avec quelque chose au départ : 
les notions premières deviennent les symboles primitifs du 
système33. C'est à ce prix qu'il est possible de réécrire une 
théorie de manière à passer des formulations plus ou moins 
intuitives qu'elle contient à des formulations rigoureuses. 
Axiomatiser une théorie revient ainsi tout simplement à en 
isoler les idées principales ou les concepts de base, à les 
organiser entre eux en des énoncés fondamentaux de manière à 
pouvoir dériver l'ensemble des autres énoncés inhérents à la 
théorie scientifique concernée. Il est facile de voir que si les 
termes primitifs du système déductif sont organisés en 
axiomes, ces axiomes sont nécessairement affirmés sans 
p r e u v e à l ' appu i et qu ' i l s sont considérés comme 
indémontrables34 : le M.E.S. distingue donc nettement une 
preuve de vérité empirique et une preuve de validité formelle. 
La validité formelle d'une théorie scientifique donnée tient à ce 
que, combinés entre eux ou aux autres théorèmes démontrés 
dans le système déductif, les axiomes doivent permettre, à 
l'aide d'une stricte procédure de décision, basée sur les seules 
règles logiques d'inférence, la déduction de tous les théorèmes 
et des seuls théorèmes de la théorie concernée35. 

En somme, pour une théorie scientifique quelle qu'elle 
soit, l'axiomatisation, loin d'être un lit de Procuste, se veut 
une quête de clarté sinon un gage de probité. Et si cette 
procédure de décision permet d'éliminer de toute théorie la 
confusion et l 'ambiguïté, c'est qu'ici et ici seulement une 
démonstration définitive est possible. En effet, au sens 
métamathématique du terme, une preuve n'est possible que 

33. John von Neumann les ramène à cinq types : les constantes, les variables, les connecteurs 
(par ex. les connecteurs de conjonction, de disjonction, de négation), les opérateurs (par 
ex. les quantificateurs universel et existentiel) et les parenthèses (ou autres symboles 
fonctionnellement assimilés comme les crochets et les accolades). 

34. L'émergence des geometries non euclidiennes au dix-neuvième siècle, dans la mesure où 
elle fut fondée sur le remplacement du cinquième postulat d'Euclide par d'autres 
postulats, nous a sans doute amenés à ne plus exiger des axiomes qu'ils soient évidents 
par eux-mêmes. 

35. La métalogique est la théorie des propriétés formelles de tels systèmes logistiques ; au 
sens de cette théorie, un système formel d'énoncés est considéré comme idéalement 
axiomatisé s'il a été démontré qu'il est consistant (exempt de contradiction), 
indépendant (aucun des axiomes ne doit s'avérer déductible des autres axiomes), 
complet (les axiomes sont suffisants pour la déduction des vérités logiques), 
catégorique (toutes les interprétations du système formel doivent être isomorphes) et 
décidable (pour tout énoncé qui n'est pas un axiome du système, on doit pouvoir dire 
s'il s'agit ou non d'un théorème de ce système). 
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dans un langage construit comme un système logistique ou 
déductif et elle prend la forme d'une séquence finie de 
formules bien construites (axiomes ou théorèmes), cette sé
quence se terminant également par une formule bien construite 
mais qui avait été posée au départ comme devant être 
démontrée. Loin qu'une telle preuve rende une théorie 
scientifique intangible ou inviolable et fasse disparaître la 
nécessité d'abord posée de devoir la confronter aux faits, tout 
au contraire, l'axiomatisation permet d'exercer un regard 
critique sur toute théorie qui se prétend empiriquement fondée 
dans la mesure où elle force l'élimination de toutes les 
obscurités d'ordre conceptuel qui peuvent y être contenues, et 
donc qu'elle permet d'apercevoir plus aisément laquelle des 
nombreuses hypothèses implicitement ou explicitement rete
nues il faudra peut-être changer pour obtenir de meilleurs 
résultats expérimentaux36. 

Si l'axiomatisation constitue le second idéal de preuve 
d'une théorie scientifique mis de l'avant par le M.E.S., cela 
ne veut pas dire, tant s'en faut, que la procédure va de soi. La 
méthode axiomatique ouvre par elle-même un champ de 
problèmes à l'épistémologie contemporaine, ne serait-ce que 
parce qu'aucun instrument fondationnel ne saurait s'accorder à 
lui-même ce que l'on pourrait appeler l'immunité épistémo-
logique. Ensuite, il faut convenir que plusieurs axiomatisa-
tions, les unes plus simples ou plus économiques que d'autres, 
d'une même théorie scientifique sont possibles : elles peuvent 
bien être logiquement équivalentes mais avoir des vertus 
épistémologiques diverses. Mais mises à part ces questions de 
régie interne, l'épistémologie contemporaine est confrontée à 
trois problèmes fondamentaux afférents à la requête d'axioma-
tisation comprise comme reconstruction rationnelle. 

36. L'axiomatisation des théories scientifiques requiert, cela doit être clair maintenant, tous 
les recours de la logique et des mathématiques, ce qui explique que ces deux disciplines, 
fondamentales s'il en est, se soient elles-mêmes axiomatisées les premières. 
C'est grâce à Frege (1879) puis à Russell & Whitehead (1910-3) que la logique s'est 
axiomatisée. Les mathématiques se sont axiomatisées surtout grâce aux travaux de 
Peano, pour la théorie des nombres naturels, Hubert pour la géométrie euclidienne, et 
Zermelo & Fraenkel pour la théorie des ensembles. L'exemple classique d'axiomatisation 
d'une théorie empirique a été fourni par Reichenbach (1924) et concerne la théorie de 
la relativité. Pour une bonne introduction à la problématique épistémologique de 
l'axiomatisation, on consultera Blanche (1955). 



P R O B L E M A T I Q U E DE LA P R E U V E . 235 

Le premier problème concerne la nécessité d'axiomatiser 
nos théories scientifiques. Si, pour certains, l'opération est 
capitale et d'extrême importance, pour d'autres, la procédure a 
conquis ses titres logiques mais n'a pas fait ses preuves sur le 
plan strictement philosophique37 . Chose certaine, l'axiomatisa-
tion n'entend pas occuper toute la place épistémologique et 
elle ne vise qu'à permettre d'expliciter les structures logiques 
de la théorie prise pour objet d'enquête. On a raison de 
prétendre, par exemple, que Peano a clarifié l'arithmétique en 
montrant que le système des nombres naturels pouvait être 
entièrement dérivé de cinq postulats38 . On a sans doute raison 
également de penser que von Neumann, en décrivant les 
Fondements mathématiques de la mécanique quantique, en 1932, a 
produit d'importants résultats scientifiques puisque son axio-
matisation de la théorie des quanta a permis de p rouve r 
l'équivalence de la mécanique ondulatoire et de la mécanique 
matricielle. Argumenter en faveur de la nécessité de l'axioma-
tisation, c'est argumenter en faveur de son utilité, puisqu'il 
s'agit d'une opération démonstrative extrêmement puissante : 
dans un tel langage, si toutes les formules sont bien formées, 
et pourvu que votre interlocuteur les comprenne, vous avez 
toutes les chances de le convaincre. 

Le second problème concerne la possibil i té d'axiomatiser 
nos théories scientifiques. Quoi qu'il en soit de la valeur de 
cette requête épistémologique, il ne faut pas passer sous silence 
le fait que très peu de théories scientifiques ont passé le test à 
ce jour et que ne semblent axiomatisables, au sens fort et 
précis du terme, que les seuls secteurs disciplinaires hautement 
mathématisés (arithmétique, géométrie, théorie des probabi
lités, mécanique classique des particules et des corps rigides, 

37. Par exemple, pour Suppes (1968) et Kyburg (1968), il s'agit d'une opération essentielle, 
alors que Hempel (1970) en est venu à penser qu'elle laisse en plan les principaux 
problèmes philosophiques. 

38. Les cinq postulats de Peano sont : 
1. 0 est un nombre ; 
2. le successeur de n'importe quel nombre est lui-même un nombre ; 
3. deux nombres ne peuvent avoir le même successeur ; 
4. 0 n'est le successeur d'aucun nombre ; 
5. toute propriété de 0 appartenant également au successeur de n'importe quel 

nombre ayant ladite propriété, appartient à tous les nombres. 
Dans ce système axiomatique, « le successeur de » est un terme primitif, de même que 
« zéro » et « nombre ». 
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mécanique relativiste, etc.) On ne peut évidemment soutenir a 
priori qu'une théorie scientifique non encore axiomatisée est 
en elle-même non axiomatisable. Une théorie ne peut être 
déclarée, comme telle, non axiomatisable que si l'état de 
développement dans lequel elle se trouve ne rend pas l'opéra
tion possible : ne nous cachons pas que la grande majorité de 
nos théories scientifiques en anthropologie, sociologie, paléon
tologie, microbiologie, psychologie, linguistique, etc., sont 
non axiomatisables parce qu'elles ne se laissent pas reconstruire 
sous une forme deductive39. Cette situation étant ce qu'elle 
est, faut-il y voir une critique du Modèle Epistémologique 
Standard lui-même, qui exigerait trop des théoriciens, ou 
plutôt une critique de l'état déplorable dans lequel se trouvent 
la plupart de nos théories prétendant à la validité scientifique ? 
La question mérite certainement d'être soulevée. 

Ne doutons pas, cependant, que c'est à eux-mêmes que 
les épistémologues adressent les plus sévères critiques : c'est 
pourquoi le troisième problème concerne la pertinence même 
de l'axiomatisation. Cette opération, nous l'avons vu, se veut 
avant tout une reconstruction d'un point de vue syntaxique, 
c'est-à-dire concernant surtout les relations entre termes et 
entre propositions. D'où l'accusation portée contre le M.E.S. 
de ne faire que peu de place aux préoccupations d'ordre 
sémantique et pragmatique. Ceux qui veulent accorder la 
priorité à la structure sémantique des théories scientifiques 
favorisent une stratégie alternative qui fait place aussi aux 
interprétations possibles des théories, l'interprétation constituant 
un modèle précisant les conditions de vérité d'une théorie et 
non plus exclusivement ce qui apparaît en contrepartie comme 

39. Pourraient être considérées non axiomatisables, par exemple, des théories scientifiques 
aussi différentes que : 

a) la théorie du système nerveux central de Hebb ; 
b) la théorie de l'évolution de Darwin ; 
c) la théorie de l'origine de l'univers de Hoyle ; 
d) la métapsychologie de Freud ; 
e) la théorie de la dérive continentale de Wegener ; 
f) la théorie de l'origine de la vie sur l'Ile de Pâques de Heyerdahl ; 
g) la théorie du Big Bang de Penzias et Wilson ; 
h) la théorie des mutations consonantiques d'Osthoff et Brugmann ; 
i) la théorie du matérialisme historique et dialectique de Marx et Engels ; 
j) la théorie des pulsars de Hewish ; 
k) la théorie de l'hérédité de Mendel, De Vries, Correns et von Tschermak ; 
1) la théorie du stress de Selye. 
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n'en étant plus que les conditions de cohésion. Ceux qui 
veulent accorder la priorité à la structure pragmatique des 
théories scientifiques exigent autre chose. Cette vague 
« épistémologique » des vingt dernières années ou bien 
n'accepte pas de dissocier ce que le M.E.S. a distingué, à 
savoir la question des conditions d'acceptabilité d'une théorie 
scientifique et celle de ses conditions d'apparition historique, 
ou bien n'accepte pas que le contexte de découverte d'une théorie 
scientifique ne puisse faire l'objet d'une analyse logique au 
même titre que son contexte de justification^. 

Concernant cette dernière critique, voyons bien que 
quand les épistémologues ont proposé la méthode axiomatique, 
ils ont voulu miser sur la valeur logique de la reconstruction, 
en quelque sorte more geometrico, d'une théorie donnée. La 
théorie concernée devait donc être considérée comme produite 
au préalable, et les conditions prévalant à sa découverte — et 
pouvant expliquer sa genèse — ont été considérées comme ne 
jouant aucun rôle dans ce qui pouvait en justifier l'acceptabi
lité. C'est donc de façon explicite que le M.E.S. a prétendu 
qu'une théorie peut être logiquement valide et empiriquement 
confirmée, peu importent les voies par lesquelles on en est 
venu à penser le contenu logico-empirique qu'elle met en 
forme : il ne saurait y avoir ici ni science bourgeoise ni 
science prolétarienne si l'on veut dire par là que l'origine 
sociale (ou psychologique) des idées contenues dans les diverses 
théories scientifiques peut en affecter la validité logique et 
empirique. Cette thèse est centrale dans ce que nous avons 
appelé le Modèle Epistémologique Standard, et c'est en 
s'attaquant aux présupposés et conséquences divers de cette 
thèse que l'épistémologie comme discipline a le plus évolué au 
cours des derniers vingt ans41. 

40. Kuhn (1962) et Hanson (1958) sont, respectivement, les représentants principaux de ces 
deux nouvelles écoles. Ceux qui douteraient du sérieux de cette « tendance » 
épistémologique garderont en mémoire que Simon (1977) en est le chef de file et qu'il a 
reçu le prix Nobel d'économie en 1979. 

4 1 . On a dit que le M.E.S. véhiculait une « statement view » de la science, une conception 
purement logico-linguistique. L'autre vision des choses est qualifiée tout simplement de 
« non statement view ». Deux entreprises s'affrontent ici, prétendant parfois, mais à 
tort, s'exclure mutuellement : d'une part une logique de la science, de l'autre une 
psychosociologie de la recherche. 
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4. Éléments de la crise épistémologique contemporaine. 

Tels sont les deux lieux théoriques où l'épistémologie 
contemporaine formule la question de la preuve en science. Cet 
exposé a cependant laissé deviner que de nombreux développe
ments se sont faits jour au cours des vingt dernières années, et 
qui concernent aussi bien la corroboration que l'axiomatisation 
des théories. Ces développements ont induit un état de crise en 
épistémologie, et les trois obstacles majeurs qui vont être 
maintenant identifiés constituent pour plusieurs autant d'im
passes véritables. 

D'abord et avant tout l'unité de la science fait pro
blème. Non pas tant comme situation de fait que comme 
exigence de principe. Le M.E.S. se voulait et se veut toujours 
unitaire et général, c'est-à-dire valable a priori pour toute 
science et toute théorie acceptable. Or, non seulement nous 
faut-il nous rendre compte que toutes les théories scientifiques 
« dignes de ce nom » ne sont pas développées au même point, 
mais il n'est pas certain qu'elles aient toutes à se développer de 
la même manière, ou qu'il leur soit possible d'atteindre au 
même idéal épistémologique, ou même qu'il soit souhaitable 
qu'elles y tendent toutes. Par exemple, suite à la proposition 
du modèle de la loi de couverture, un grand débat s'est ouvert, 
opposant au départ Hempel et Dray, sur la recevabilité de ce 
modèle d'explication en histoire, et ce débat n'est toujours pas 
clos 2 . Mais la question n'est pas tant celle de savoir s'il nous 
faut renoncer à notre modèle épistémologique unitariste que 
celle de savoir s'il nous faut circonscrire un endroit théorique 
où, certains dénominateurs communs entre toutes les sciences 
étant posés, il sera possible à tous les chercheurs de parler le 
même langage, ce qui semblera à tout le monde la condition 
sine qua non de l'intercompréhension et du consensus. Que l'on 
abandonne ou non le M.E.S. , il nous reste à conserver l'idéal 
d'interdisciplinarité qui y fut mis en place. 

Mais fait également problème la vérité de la science, car 
il ne nous est plus loisible de prétendre que nos théories sont 
vraies si nous avons ici en vue quelque « adéquation de la 

42. Cf. note 30. Sur cette litigieuse question, on consultera aussi Nagel (1961, chapitre 

15). 
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chose et de l 'entendement ». Certes, nous l'avons vu, la 
proposition énonçant une loi n'est jamais verifiable, elle est 
tout au plus testable : nos théories scientifiques peuvent être, 
au mieux, affectées d'un certain degré de confirmation, et dans 
un contexte de compétition interthéorique, on peut avoir 
avantage à substituer au concept classique de vérité celui de 
verisimilitude ^, concept lié à la nécessité où l'on serait de 
comparer entre elles les théories disponibles et à choisir, selon 
des critères métascientifiques, la meilleure du moment. Ici 
s'affrontent les conceptions réaliste et instrumentaliste de la 
science : le réaliste exige que puissent être déclarés « vrais » 
aussi bien les énoncés théoriques que les énoncés observation-
nels, alors que l'instrumentaliste se contente d'exiger que la 
théorie soit adéquate, c'est-à-dire que seuls les énoncés 
d'observation aient à être « vrais ». L'instrumentalisme semble 
permettre d'introduire comme bon nous semble tous les termes 
théoriques nécessaires à la formulation d'une théorie qui 
autorisera la prédiction de phénomènes observables, peu 
importe que ces termes désignent ou non quelque chose de 
réel. Le réalisme ne se satisfait pas de ce qu'une théorie 
« marche », il veut pouvoir la déclarer vraie. On pourrait 
aisément se convaincre que l'issue de ce débat tire à consé
quence en épistémologie aussi bien qu'en science même. 

Le progrès de la science est aussi en question. Le 
problème vient de ce qu'on a de plus en plus tendance à 
abandonner la façon dont le M.E.S. a permis que l'on 
comprenne le développement historique de la science. Le 
concept de progrès de la science ici mis de l'avant a été celui de 
la réduction interthéorique : entendons par là la possibilité de 
rattacher une première théorie à une autre de manière qu'elle 
en soit déductible. Une telle réduction pouvait facilement se 
concevoir comme un idéal épistémologique supplémentaire 
puisqu'elle se trouvait à ajouter à la preuve de la validité d'une 
théorie donnée4 4 . En ce sens, par exemple, on a pu considérer 
que la réduction des lois de Kepler aux lois de la dynamique de 
Newton, — c'est-à-dire, entre autres, la dérivation deductive 
de la forme elliptique des orbites planétaires à partir des 

43. Cf. Popper (1962), chapitre 10. 
44. Pour une bonne présentation de ce concept, cf. Nickles (1973). 
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équations différentielles définissant le champ gravitationnel — 
constituait une preuve magistrale des lois de Kepler45. La 
procédure de la réduction semblait pouvoir également s'appli
quer pour assurer l'unification interdisciplinaire, c'est-à-dire 
l'organisation déductivement subordonnée de théories traitant 
d'objets hétérogènes : on a cru possible une traduction sans 
trahison de la chimie dans le langage de la physique, de la 
biologie dans celui de la chimie, de la psychologie dans celui 
de la biologie, de la sociologie dans celui de la psychologie, et 
ainsi de suite. Un tel projet fut manifestement nourri par 
Carnap (1928) et se trouve au fondement même de cette 
grandiose entreprise qui se présenta comme 1'« Encyclopédie 
de la science unifiée »4 6 . 

Tout , dans ce modèle de développement, semble aujour
d'hui remis en question. D'abord, le primat de la physique 
comme reine des sciences est fortement contesté et il n'est plus 
possible, semble-t-il, de faire accepter l'idée que la physique 
fournit un langage universel et premier. La spécificité des 
disciplines semble fonder tous les motifs de résistance. Du 
même coup, la problématique du langage universel s'est trouvée 
entièrement transformée et constitue maintenant un champ de 
recherche sut generis de la sémantique formelle. Pour ce qui 
concerne la sémantique du langage de la science comme telle, 
l 'intertraductibilité des théories a fait place à la question de 
leur incommensurabilité, compliquant d'autant la possibilité de 
procéder à leur comparaison et semblant nier la possibilité de 
comprendre le développement historique des sciences comme 
une série de décisions rationnelles en faveur des théories les 
mieux testées47. 

L'interprétation réductionniste du développement des 
sciences permettait aussi que l'on conçoive de façon conti-

45. Considérée par Hempel (1965, chap. 10) dans le texte de 1948 où se trouve proposé le 
modèle de la loi de couverture, cette réduction se trouve mise en cause par Nagel (1961, 
chap. 4). 

46. C'est Otto Neurath, un des signataires et auteur principal du manifeste du Cercle de 
Vienne (1929) qui fut l'instigateur de XInternational Encyclopedia of Unified Science. 
Éditeur en chef de cette publication, il fut assisté par Rudolf Carnap et Charles Morris. 
L'entreprise ne fut cependant jamais achevée. Les dix-neuf monographies complétées ont 
été réunies en deux volumes sous le titre Foundations of The Unity of Science (Chicago : 
The University of Chicago Press, 1955). 

47. Cette question est le legs de Kuhn (1962). 
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nuiste l'histoire des sciences, chaque science étant vue comme 
une entreprise cumulative collectionnant ses succès expéri
mentaux. En effet, suivant ce modèle, une science établit des 
théories qui, lorsqu'elles ont atteint un haut degré de 
corroboration, sont acceptées par les diverses communautés 
scientifiques et deviennent ainsi, peu à peu, hors de la portée 
d'une réfutation ou d'une abrogation. L'histoire des sciences est 
ici dite progressiste parce que cette histoire est le fruit de 
l'extension de théories relativement confirmées pour certains 
phénomènes à d'autres domaines de l'expérience, ainsi que de 
l'intégration des théories relativement confirmées à des 
théories plus générales et fondamentales. Cette conception 
continuiste du progrès de la science est aujourd'hui battue en 
brèche. Il serait faux de prétendre qu 'en fait, une théorie qui 
échoue à expliquer un phénomène qu'il lui revient d'expliquer 
est automatiquement rejetée. Le mécanisme du remplacement 
des théories serait beaucoup plus complexe et nécessiterait la 
construction de nouveaux concepts épistémologiques, tel celui 
de paradigme48. Dès lors, l'histoire des sciences ne serait plus 
conçue en termes d'évolution mais de révolutions, c'est-à-dire 
comme une suite de mutations affectant aussi bien les objets 
sur lesquels porte la théorie que le genre de questions permises 
et les types de solution acceptés. Ainsi donc, l'idée selon 
laquelle une théorie, passé un certain point de non-retour, 
finirait par s'incorporer à un système théorique déjà sédimenté, 
masquerait la dimension polémique et conflictuelle qui serait 
pourtant caractéristique de toute l'histoire des sciences et que 
seule une étude psychosociologique des communautés de 
chercheurs permettrait de dévoiler. 

* * * 

Ces dernières critiques que l'épistémologie s'adresse à 
elle-même prennent pour acquis que le M.E.S. cherchait avant 
tout à bien décrire la réalité de la science. Les partisans de ce 

48. La notion de paradigme a été introduite par Kuhn (1962) et clarifiée par Kuhn (1969). 
Suivant cette dernière version, un paradigme est essentiellement une matrice disciplinaire 
(c'est-à-dire un ensemble ordonné de généralisations symboliques, de modèles 
ontologiques et heuristiques et de valeurs) et un ensemble & exemples communs 
(c'est-à-dire de performances réussies). 
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modèle répliquent habituellement à leurs détracteurs que leur 
entreprise est no rmat ive , et donc qu'ils cherchent non pas à 
rendre compte de la science pratiquée mais à représenter la 
science idéale. L'épistémologue féru d'histoire des sciences 
répond alors que le M.E.S. hypostasie la science dans ses 
résultats les plus admirables, peut-être, mais ne se préoccupe 
pas d'en expliquer la genèse historique réelle. Ce qui est en 
cause dans cette discussion est rien moins que la tâche de 
l'épistémologie elle-même. Celle que le M.E.S. s'était assignée 
consistait à fournir la formulation canonique la meilleure 
possible de ce qui pouvait compter comme science. Quelles 
que soient les déficiences et les insuffisances de ce modèle, son 
importance se mesure aisément à la place qu'il occupe dans les 
diatribes d'aujourd'hui, place centrale s'il en est une. 

Département de philosophie 
Université du Québec à Montréal 
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